NOTE D’INFORMATION PREFECTURE


Objet : grippe aviaire : passage au niveau de risque « élevé ».

Référence : courrier de la Préfecture – direction départementale de la protection des populations du 18 novembre 2025 (consultable en mairie).


Pour les exploitations détenant moins de 50 volailles, les volailles sont détenues claustrées ou protégées par des filets.
[bookmark: _GoBack]Les rassemblements de volailles et d’oiseaux captifs sont interdits.
